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 n°226 676 du 26 septembre 2019 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : 1) X 

2) X 

3) X 

 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. DE SCHEPPER 

Chaussée de Waterloo, 612 

1050 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par la Ministre des Affaires 

sociales et de la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 avril 2013, par X, X et X, qui déclarent être de nationalité brésilienne, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de 

séjour fondée sur l’article 9 bis de la Loi et de deux ordres de quitter le territoire, tous pris le 

13 février 2013 et notifiés le 8 mars 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 2 avril 2019 convoquant les parties à l’audience du 7 mai 2019. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. DE SCHEPPER, avocat, qui assisté de la partie requérante, et 

Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Les requérants déclarent être arrivés en Belgique le 27 février 2007. 

 

1.2. Par un courrier daté du 10 juin 2008, ils ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9 bis de la Loi, laquelle a été actualisée.  
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1.3. Le premier requérant déclare être retournés au Brésil le 30 octobre 2012 et être revenu en Belgique 

le 5 décembre 2012.  

 

1.4. En date du 13 février 2013, la partie défenderesse a pris à leur égard une décision déclarant 

irrecevable la demande visée au point 1.2. du présent arrêt. Cette décision, qui constitue le premier acte 

attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Monsieur [M.D.S.J.] et son épouse sont arrivés en Belgique en 2005, munis de leurs passeports, dans 

le cadre des personnes autorisées sur le territoire pendant trois mois. Mais ils ne produisent ni cachet 

d'entrée ni déclaration d'arrivée pour l'attester. Par ailleurs, il ressort de l'analyse de leur dossier 

administratif que Monsieur a été rapatrié au Brésil le 13/11/2006, il est donc revenu sur le territoire à 

une date indéterminée et ultérieure au 13/11/2006. Néanmoins, à aucun moment, les intéressés n'ont 

comme il est de règle tenté de lever une autorisation de séjour provisoire de plus de trois mois dans leur 

pays d'origine. Aussi sont-ils à l'origine du préjudice qu'ils invoquent, comme en témoigne une 

jurisprudence constante du Conseil d'Etat (Arrêt n° 95.400 du 03/04/2002, Arrêt n°117.448 du 

24/03/2002 et Arrêt n°117.410 du 21/03/2003). Notons également qu'en date du 02/05/2008 est née, à 

Bruxelles, leur fille [V.D.S.M.]. 

 

A l'appui de leur demande d'autorisation de séjour; les intéressés invoquent l'instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le conseil d'éta[t] (C.E, 09 déc 

2009,n°198.769, & C.E., 05 oct 2011 n°215.571)). Par conséquent, les critères de cette instruction ne 

sont plus  d'application. 

 

Les intéressés déclarent avoir quitté le Brésil car « la pauvreté qu'ils y ont enduré » ne leur permettait 

pas de vivre décemment. Cependant, ils n'apportent aucun élément probant ni un tant soi peu 

circonstancié permettant d'étayer leurs assertions. De plus, la constatation d'une situation prévalant 

dans un pays sans aucunement expliquer en quoi la situation des précités serait particulière et les 

empêcherait de retourner dans leur pays d'origine afin d'y lever les autorisations nécessaires auprès du 

poste diplomatique compétent ne constitue pas une circonstance exceptionnelle (Conseil d'Etat du 27-

08-2003, Arrêt n°122.320). 

 

En outre, les requérants affirment ne pas disposer des moyens financiers les permettant de faire l'aller-

retour vers leur pays d'origine et ne pas pouvoir compter sur une aide quelconque au Brésil. On notera 

que les requérants sont à l'origine de la situation qu'ils invoquent comme circonstance exceptionnelle. 

En effet, ils ont délibérément mis leur famille dans la situation économique décrite dont ils sont les seuls 

responsables. Ils sont arrivés sur le territoire sans avoir obtenu au préalable une autorisation au séjour 

pour plus de trois mois, et à aucun moment ils n'ont cherché à introduire comme il est de règle une 

demande d'autorisation au séjour pour plus de trois mois à partir de leur pays d'origine. Il leur 

appartenait de mettre spontanément un terme à leur présence sur le territoire à l'échéance de la période 

pour laquelle ils étaient autorisés au séjour. Il ne [leur] fallait pas attendre la dégradation de leur 

situation économique pour se conformer à la législation. Ils ont préféré, cependant, entrer dans la 

clandestinité en demeurant illégalement sur le territoire, s'exposant ainsi volontairement à des mesures 

d'expulsion. Leur situation ne les dispense pas de l'obligation d'introduire [leur] demande de séjour dans 

[leur] pays d'origine et ne saurait les empêcher de chercher à réunir les moyens nécessaires pour 

financer un retour temporaire dans leur pays pour le faire. Les requérants sont majeurs et ils ne 

démontrent pas ne pas pouvoir se prendre en charge ni qu'ils ne pourraient obtenir de l'aide au niveau 

du pays (association ou autre). Cet élément n'est donc pas une circonstance exceptionnelle empêchant 

un retour temporaire vers le pays d'origine. 

 

Les intéressés invoquent la longueur de leur séjour ainsi que leur intégration sur le territoire attestée par 

des témoignages d'intégration et par leur volonté de travailler. Or la longueur du séjour et l'intégration ne 

constituent pas des circonstances exceptionnelles car ces éléments n'empêchent pas la réalisation d'un 

ou plusieurs départs temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation du séjour (C.E, 24 octobre 

2001,n°100.223 ;C.C.E,22 février 2010,n°39.028) 

 

Monsieur se prévaut d'un contrat de travail. A cet égard, notons que « (...) le conseil rappelle qu'un long 

séjour en Belgique n'est pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine. Il en est de 

même pour l'Intégration par le travail invoquée par la partie requérante. Le conseil ne perçoit pas en 
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quoi cet élément empêcherait la réalisation d'un ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en 

vue d'y lever l'autorisation requise, d'autant plus que la partie requérante ne démontre pas qu'elle ait été 

autorisée à travailler en Belgique par le biais d'une carte professionnelle ou d'un permis de travail, à 

durée illimitée (C.C.E., 31 janv. 2008, n°6.776.; C.C.E, 18 décembre2008, n°20.681) 

 

Les requérants soutiennent également qu'un retour au pays d'origine violerait les droits de l'enfant 

consacrés dans la Charte des Droits de l'Enfant du 20.11.1989. Cet élément n'est pas une circonstance 

exceptionnelle, étant donné que l'intérêt supérieur réside avant tout dans l'unité de la famille qui n'est 

pas compromise par la présente décision. Les droits de l'enfant sont dès lors respectés. 

 

Les intéressés invoquent également le respect de leur droit à la vie privée et familiale, ainsi qu'édicté 

dans l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme. Néanmoins, cet élément ne saurait 

être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que l'obligation de retourner dans le pays 

d'où l'on vient n'est, en son principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par 

rapport au droit à la vie familiale. Cette obligation n'implique pas une rupture des relations familiales, 

mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n'est pas un préjudice grave et 

difficilement réparable (Tribunal de Première instance de Bruxelles, Audience Publique des Référés du 

18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés). De plus, l'existence d'une famille en Belgique ne 

dispense pas de l'obligation d'introduire sa demande de séjour dans son pays d'origine et ne saurait 

empêcher le requérant de retourner dans son pays pour le faire (Conseil d'État – Arrêt n°120.020 du 27 

mai 2003). 

 

Quant au fait qu'ils n'aient pas porté atteinte à l'ordre public, cet élément ne constitue raisonnablement 

pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire cers le pays, 

étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et qu'il s'agit même d'une 

condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit 

 

En conclusions, les intéressés ne nous avancent aucun argument probant justifiant la difficulté au 

l'impossibilité d'introduire leur demande dans [leur] pays d'origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Leur demande est donc irrecevable. 

Néanmoins, il [leur] est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans [leur] pays 

d'origine ou de résidence sur base de l'article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique ». 

 

1.4. Le même jour, la partie défenderesse a pris à leur encontre des ordres de quitter le territoire. 

Ces décisions, qui constituent les deuxième et troisième actes attaqués, sont motivées comme  

suit : 

 

« En vertu de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée : 

 

O2°il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut 

apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé ; date d'arrivée indéterminée (pas de cachet 

d’entrée ni de déclaration d'arrivée) ». 

 

2. Question préalable 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève l’irrecevabilité du recours en ce qu’il 

est introduit par l’enfant mineur. Elle expose que « A l’instar du Conseil d’Etat, votre Conseil a jugé que 

les conditions d’introduction d’un recours en annulation ou en suspension étant d’ordre public, il y avait 

lieu d’examiner le cas échéant d’office la recevabilité rationae personae de la requête. Il a ainsi été jugé 

qu’un mineur non émancipé n’avait pas la capacité requise pour introduire personnellement une requête 

devant le Conseil et devait, conformément au droit commun, être représente par son père, sa mère ou 

son tuteur de sorte que la requête en annulation introduite par l’enfant mineur en son nom propre, et 

donc non valablement représenté, n’était pas recevable à défaut de capacité à agir dans son chef. Or, il 

ressort de la requête que [M.V.D.S.] est mineur et qu’elle n’a donc pas la capacité pour agir seule 

devant votre Conseil. En outre, il a été jugé par votre Conseil suivant à cet égard la jurisprudence du 

Conseil d’Etat qu’était irrecevable le recours introduit au nom d’un enfant par un de ses parents qui ne 

démontraient pas pouvoir agir seul pour le représenter en justice. Dès lors que la partie requérante 

indique uniquement que Madame [V.D.S.] est accompagnée de sa fille sans précis[er] par qui celle-ci 

est représentée devant votre Conseil, il y a lieu de constater que l’enfant ne peut agir seul et que le 

recours doit être déclaré irrecevable à son égard ».  



  

 

 

CCE X - Page 4 

 

2.2. Bien que cela manque de clarté, le Conseil estime que la présente requête est introduite 

notamment par [M.V.S.D.], laquelle est mineure d’âge, en son nom personnel. Il n’est en outre 

aucunement indiqué que les parents de celle-ci la représenteraient. Le Conseil rappelle à cet égard que 

le Conseil d'Etat a déjà jugé dans un arrêt n° 100 431 du 29 octobre 2001 que : « [...] les conditions 

d'introduction d'un recours en annulation ou en suspension devant le Conseil d'Etat étant d'ordre public, 

il y a lieu d'examiner d'office la recevabilité rationae personae de la présente requête ; [...] que le 

requérant est mineur d'âge, selon son statut personnel, au moment de l'introduction de sa requête [...] ; 

qu'un mineur non émancipé n'a pas la capacité requise pour introduire personnellement une requête au 

Conseil d'Etat et doit, conformément au droit commun, être représenté par son père, sa mère ou son 

tuteur [...] ». Cet enseignement est transposable, mutatis mutandis, aux recours introduits devant le 

Conseil. En l'occurrence, force est de constater que [M.V.D.S.] était âgée de quatre ans au moment de 

l'introduction du présent recours et qu’elle ne disposait dès lors pas de la capacité à agir pour former 

seule un recours en suspension et annulation au Conseil. 

 

2.3. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut que constater que le recours est irrecevable en ce qu’il 

est introduit par [M.V.D.S.], en son nom personnel.  

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen « de la violation du principe du raisonnable, de la 

légitime confiance et de la sécurité juridique et des articles 10 et 11 de la Constitution ». 

 

3.2. Elle constate que « la demande de régularisation serait irrecevable vu que les éléments invoqués 

ne constitueraient pas une circonstance exceptionnelle ». Elle argumente que « les circonstances 

exceptionnelles ne doivent pas être démontrées. L'étranger doit en principe demander une autorisation 

pour pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du 3 mois auprès du poste diplomatique ou consulaire 

belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l'étranger. L'article 9bis de la [Loi] 

prévoit une exception à ce principe. Lors de circonstance exceptionnelles et à la condition que l'étranger 

dispose d'un document d'identité, l'autorisation de séjour peut être demandée auprès du bourgmestre 

de la localité où il séjourne, qui la transmettra au ministre ou à son délégué. Le 19 juillet 2009, dans le 

cadre de cet article de la partie adverse a promulgué une instruction. Celle-ci précise toute une série de 

situations dans lesquelles une telle demande de régularisation de séjour pourrait être introduite par un 

étranger en Belgique. L'instruction permet aux étrangers d'être dispensés de démontrer des 

circonstances exceptionnelles, s'ils se trouvent dans les conditions décrites. Une de ces conditions est 

l'étranger avec un ancrage local durable en Belgique. Cette situation concerne l'étranger qui a établi en 

Belgique le centre de ses intérêts affectifs, sociaux et économique. Entrant en considération, d'une part, 

I’étranger qui préalablement à sa demande a un séjour interrompu d'au moins 5 ans en Belgique et qui 

avant le 18 mars 2008 a soit séjourné légalement en Belgique, soit effectué des tentatives crédibles 

pour obtenir un séjour légal en Belgique, d'autre part l'étranger qui préalablement à sa demande a un 

séjour ininterrompu en Belgique depuis avant le 31 mars 2007 et qui produit une copie d'un contrat de 

travail soit à durée déterminée d'au moins 1 an, soit à durée indéterminée, prévoyant un salaire 

équivalent au moins au salaire minimum garanti. Il s'agit d'un contrat de travail sous permis de travail B. 

Le 2 octobre 2009, la partie requérante a déposé une demande conformément à cette instruction. Elle 

se trouve dans la condition d'ancrage local durable en Belgique à partir de 2005 et elle produit une copie 

d'un contrat de travail qui remplit les conditions requises. Elle ne doit donc pas démontrer des 

circonstances exceptionnelles, pour que sa demande soit recevable. L'instruction de la partie adverse a 

été annulée par le Conseil d'Etat par l'arrêt n° 198.769 du 9 décembre 2009. Malgré l'annulation de 

l'instruction, la partie adverse a assuré qu'[elle] continuerait à appliquer les critères prévus par celle-ci 

sur base de son pouvoir discrétionnaire. Par l'arrêt n° 215.571 du 5 octobre 2011 le Conseil d'Etat a 

soutenu que le Secrétaire n'utilisait pas son pouvoir discrétionnaire mais au contraire en ajoutant une 

condition à la loi, il excluait chaque possibilité de pouvoir discrétionnaire. Le Conseil d'Etat a annulé 

l'arrêt de votre Conseil dans lequel la décision de la partie adverse, sur base de l'instruction, a été 

confirmée. Néanmoins, votre Conseil n'a pas suivi la jurisprudence du Conseil d'Etat et a confirmé 

plusieurs décisions de la partie adverse. C'est uniquement à partir du janvier 2012 que votre Conseil a 

eu la tendance de suivre l'arrêt n° 215.517 (sic) du Conseil d'Etat. Dans le cadre d'un recours en 

suspension et en annulation votre Conseil a un contrôle de légalité. Le Conseil ne peut donc pas 

substituer votre appréciation à celle la partie adverse. Le Conseil doit vérifier si l'autorité administrative 

n'a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des 

dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne 

procède pas d'une erreur manifeste d'appréciation, et n'a pas, à cet égard, violé des formes 
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substantielles ou prescrites à peine de nullité ou commis un excès ou détournement de pouvoir. Plus 

particulièrement en ce qui concerne l'erreur manifeste, c'est-à-dire qu'elle s'impose avec force à un 

esprit raisonnable ou encore en d'autres termes, qu'aucune autre autorité placée dans les mêmes 

circonstances n'aurait raisonnablement pu prendre cette décision. En l'espèce la partie adverse a violé 

le principe du raisonnable, de la légitime confiance et de sécurité juridique parce qu'elle a déclaré la 

demande de la partie requérante irrecevable pour raison d'absence des circonstances exceptionnelles. 

En vertu du principe de la légitime confiance, l'administré doit pouvoir compter sur une ligne de conduite 

claire et bien définie de l'autorité ou sur des promesses qui lui auraient été faites par l'autorité dans un 

cas concret. Trois conditions doivent être réunies pour que la violation du principe de légitime confiance 

soit applicable, à savoir une erreur de l'administration, une attente légitimement suscitée à la suite de 

cette erreur et l'absence d'un motif grave permettant de revenir sur cette reconnaissance. Le principe de 

sécurité juridique interdit au pouvoir public de porter atteinte sans justification objective et raisonnable à 

l'intérêt que possèdent les sujets de droit à se trouver en mesure de prévoir les conséquences juridiques 

de leurs actes. La partie requérante doit pouvoir compter sur une ligne de conduite claire et bien définie 

de la partie adverse et également sur des promesses qui lui ont été faites par elle. En outre, la partie 

requérante se trouvait en mesure de prévoir les conséquences juridiques de la demande qu'elle a 

communiqué sur base de l'instruction. La partie adverse a porté atteinte à cet intérêt de la partie 

requérante. Les actes attaqués contiennent une erreur manifeste, vu qu'aucune autre autorité placée 

dans les mêmes circonstances que la partie adverse n'aurait raisonnablement pu prendre cette 

décision. La partie adverse a également violé les principes d'égalité et de non-discrimination, vu que la 

partie requérante a été traitée de façon discriminatoire par rapport aux autres demandeurs de 

régularisation sur base de l'article 9bis de la [Loi], qui ont également déposé leur demande sur base de 

l'instruction du 19 juillet 2009 mais dont la décision est prise par la partie adverse avant janvier 2012. 

C'est à-dire la date à laquelle votre Conseil a commencé à suivre l'arrêt n° 215.517 (sic) du Conseil 

d'Etat. Il faut également constater que la partie adverse a tenu pour établis des faits qui ne ressortent 

pas du dossier administratif. Elle prétend que la partie requérante ne démontre pas son arrivée en 

Belgique. La partie requérante ajoute ci-joint ses billets d'avions qui démontrent son arrivée en Belgique. 

Le premier moyen est sérieux ». 

 

3.3. La partie requérante prend un deuxième moyen « de la violation de l'article 8 de la Convention 

Européenne des Droits de l'Homme ».  

 

3.4. Elle soutient que « la partie adverse n'examine pas la violation du droit au respect de la vie privée et 

familiale ». Elle développe que « la mesure d'éloignement du territoire viole le droit au respect de la vie 

privée et familiale. L'article 8 de la CEDH énonce qui suit: […] Une ingérence d'autorité publique est 

autorisée pour autant que cette ingérence soit prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans 

une société démocratique, est nécessaire pour atteindre un des buts légitimes mentionnés dans l'article 

8. Votre Conseil est d'avis que l'autorité publique doit démontrer qu'elle veut atteindre un juste équilibre 

entre le but légitime et l'ingérence. Selon votre Conseil, l'autorité publique doit profondément examiner 

le dossier avant de prendre sa décision. Une mesure d'éloignement du territoire, comme le second acte 

attaqué, constitue une ingérence dans le droit au respect de la vie familiale. La partie requérante est M. 

[J.D.S.], son épouse et sa fille. M. [J.D.S.] a également deux frères en Belgique. Les pièces jointes à la 

demande de régularisation démontrent une vie familiale, sociale et économique ancrée en Belgique à 

partir de 2005. L'ordre de quitter le territoire est une ingérence qui n'est pas prévue par la loi, ne 

poursuit pas un objectif légitime et n'est pas proportionnelle  à l'objectif poursuivi. L'autorité publique ne 

démontre pas le contraire. Il n'ensuit (sic) pas non plus de la décision que [la] partie adverse a 

profondément examiné la situation de la partie requérante avant de prendre la mesure d'éloignement du 

territoire. L'autorité publique n'a pas motivé l'ordre de quitter le territoire. La partie requérante rappelle 

qu'elle est retournée en Brésil en novembre 2012 pour faire une demande de séjour de plus de trois 

mois dans son pays d'origine. Elle attend la réponse à sa demande. Le second moyen est sérieux, vu 

que l'autorité publique a énoncé une décision à l’encontre de l'article 8 de la CEDH ». 

 

4. Discussion  

 

4.1. Sur les deux moyens pris, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une demande d’autorisation de 

séjour introduite sur la base de l’article 9 bis de la Loi, l’appréciation des « circonstances 

exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape déterminante de l’examen 

de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à 

la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels que 

puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Le Conseil souligne 

ensuite que les « circonstances exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent 
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impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y 

accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque 

cas d’espèce, et que si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas 

moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 

107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003). 

 

Le Conseil rappelle également qu’est suffisante la motivation de la décision qui permet aux intéressés 

de connaître les raisons qui l’ont déterminée et que l’autorité n’a pas l’obligation d’expliciter les motifs de 

ses motifs (voir notamment : C.E., arrêt 70.132 du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 87.974 du 15 juin 

2000). 

 

4.2. En l’occurrence, la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, 

de façon circonstanciée et méthodique, abordé les principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour des requérants (l’instruction du 19 juillet 2009, la pauvreté endurée au Brésil qui 

ne leur permettrait pas de vivre décemment, l’absence de moyens financiers leur permettant de faire 

l’aller-retour vers le pays d’origine et le fait qu’ils ne pourraient compter sur aucune aide au Brésil, la 

longueur de leur séjour et leur intégration en Belgique, le contrat de travail du requérant, les droits de 

l’enfant consacrés dans le Charte des Droits de l’Enfant du 20 novembre 1989, le respect de leur droit à 

la vie privée et à la vie familiale protégé par l’article 8 de la CEDH, et enfin, l’absence d’atteinte à l’ordre 

public) et a adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle a estimé, pour chacun d’eux, qu’il ne 

constitue pas une circonstance exceptionnelle au sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire une 

circonstance rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de 

séjour par la voie normale.  

 

Le premier acte attaqué satisfait dès lors, de manière générale, aux exigences de motivation formelle, 

car requérir davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des 

motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. 

 

4.3. Quant à l’argumentation fondée sur l’instruction du 19 juillet 2009, le Conseil souligne que le 

Conseil d'Etat, dans l’arrêt n° 198 769 prononcé le 9 décembre 2009, a annulé cette instruction.  

 

Rappelons à cet égard que l’annulation d’un acte administratif par le Conseil d’Etat fait disparaître cet 

acte de l’ordre juridique avec effet rétroactif et que cette annulation vaut « erga omnes » (sur la portée 

rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, Contentieux administratif, 2ème éd., 2002, Larcier, p. 

935 et ss. , n°518 et ss - P. SOMERE, « L’Exécution des décisions du juge administratif », Adm. Pub., 

T1/2005, p.1 et ss.). L’arrêt d’annulation a une autorité absolue de chose jugée (C.E., 30 septembre 

1980, n° 20.599).  

 

Par ailleurs, s’il est vrai que le Secrétaire d’Etat à la Politique d’asile et de migration s’est engagé 

publiquement à continuer à appliquer les critères tels que décrits dans ladite instruction en vertu de son 

pouvoir discrétionnaire, le Conseil relève que, dans son arrêt n° 215 571 du 5 octobre 2011, le Conseil 

d’État a estimé que l’application de cette instruction en tant que règle contraignante, à l’égard de 

laquelle la partie défenderesse ne dispose plus d’aucune possibilité d’appréciation, est contraire au 

pouvoir discrétionnaire dont celle-ci dispose sur la base de l’article 9 bis de la Loi et ajoute à ladite Loi. Il 

en est sensiblement de même dans les arrêts n° 216 417 et 216 418 du 23 novembre 2011 dans 

lesquels le Conseil d’Etat considère qu’ « en érigeant ainsi une durée de séjour ininterrompu de cinq 

années sur le territoire du Royaume comme condition d’application de l’article 9bis de la loi du 15.12.80, 

l’arrêt ajoute à cette disposition légale et, partant, la méconnaît ». 

 

En conséquence, le Conseil ne peut avoir égard, dans le cadre de son contrôle de légalité, aux critères 

de l’instruction du 19 juillet 2009 censée n’avoir jamais existé, et il ne saurait être fait grief à la partie 

défenderesse de ne pas les avoir appliqués.  En outre, il ne peut être reproché à la partie défenderesse 

de ne pas avoir tenu compte de ses engagements publics effectués dans le passé (selon lesquels elle 

continuerait à appliquer l’instruction en vertu de son pouvoir discrétionnaire) ni de ne pas avoir justifié la 

différence de traitement en l’occurrence par rapport à des décisions dans lesquelles l’instruction a été 

appliquée. En effet, ces engagements et décisions de l’autorité administrative ne peuvent fonder une 

attente légitime dans le chef des administrés, dès lors qu’ils entendent confirmer une instruction jugée 

illégale par le Conseil d’Etat. C’est également pour cette raison que le Conseil ne peut suivre 

l’argumentation soulevée en termes de requête et tirée de la violation des articles 10 et 11 de la 
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Constitution et des principes du raisonnable, de légitime confiance, de sécurité juridique, d’égalité et de 

non-discrimination. 

 

Au vu de ce qui précède, la partie défenderesse a indiqué à bon droit et à suffisance en termes de 

motivation que « A l'appui de leur demande d'autorisation de séjour; les intéressés invoquent 

l'instruction du 19.07.2009 concernant l'application de l'article9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 

15.12.1980. Force est cependant de constater que cette instruction a été annulée par le conseil d'éta[t] 

(C.E, 09 déc 2009,n° 198.769, & C.E., 05 oct 2011 n°215.571)). Par conséquent, les critères de cette 

instruction ne sont plus  d'application ». 

 

4.4. Relativement aux billets d’avion joints en annexe du présent recours, lesquels démontreraient la 

date d’arrivée des requérants en Belgique, outre le fait qu’ils ne semblent pas tous avoir été fournis en 

temps utile auprès de la partie défenderesse, à savoir avant la prise du premier acte attaqué, le Conseil 

n’en perçoit de toute façon pas la pertinence. Le Conseil relève en effet qu’en produisant ces pièces, la 

partie requérante entend contester un motif de la première décision querellée qui n’en est pas un en tant 

que tel, la partie défenderesse ne faisant que reprendre sommairement dans un premier paragraphe les 

rétroactes de la procédure des requérants sans en tirer aucune conséquence quant à l’existence ou non 

d’une circonstance exceptionnelle. Par conséquent, cette articulation du moyen est dès lors inopérante 

dans la mesure où indépendamment de son fondement, elle demeure sans pertinence sur la validité de 

la motivation proprement dite du premier acte attaqué, dont elle ne pourrait en conséquence justifier 

l’annulation.  

 

4.5. Au sujet du développement fondé sur l’article 8 de la CEDH, le Conseil relève que la partie 

défenderesse a motivé à suffisance que « Les intéressés invoquent également le respect de leur droit à 

la vie privée et familiale, ainsi qu'édicté dans l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l'Homme. Néanmoins, cet élément ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant 

donné que l'obligation de retourner dans le pays d'où l'on vient n'est, en son principe même, pas une 

exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale. Cette obligation 

n'implique pas une rupture des relations familiales, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, 

ce qui en soi, n'est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Tribunal de Première instance de 

Bruxelles, Audience Publique des Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés). De plus, 

l'existence d'une famille en Belgique ne dispense pas de l'obligation d'introduire sa demande de séjour 

dans son pays d'origine et ne saurait empêcher le requérant de retourner dans son pays pour le faire 

(Conseil d'État – Arrêt n°120.020 du 27 mai 2003) ». 

 

Le Conseil rappelle ensuite que le Conseil d’Etat et le Conseil de céans ont déjà jugé que « le droit au 

respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être 

expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même 

article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il 

s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette 

disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la 

reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en 

effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux 

et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne 

s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. 

L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la 

demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence 

proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant 

une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de 

la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la 

proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée 

pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le 

législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte 

qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans 

le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008). 

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En 

imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine 

pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage 

une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la 
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Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et 

familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique 

pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant 

B.13.3). 

 

Le Conseil souligne que ces jurisprudences sont applicables dans le cas d’espèce, dès lors que 

l’exigence imposée par l’article 9 bis de la Loi d'introduire en principe la demande d’autorisation de 

séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, n’impose aux requérants qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de leur milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande 

d'être autorisés au séjour de plus de trois mois. 

 

En conséquence, force est de constater que la partie défenderesse a bien effectué une balance des 

intérêts entre d’une part les obligations imposées par la Loi et particulièrement l’article 9 bis et d’autre 

part la vie privée et familiale des requérants, et a motivé à suffisance et adéquatement quant à ce.  

 

Pour le surplus, la partie requérante reste quant à elle en défaut d’établir in concreto et in specie le 

caractère déraisonnable ou disproportionnée de la balance des intérêts. Par ailleurs, elle ne démontre 

en tout état de cause pas en quoi la vie privée et familiale des requérants ne pourrait pas se poursuivre 

temporairement ailleurs qu’en Belgique. 

 

La partie défenderesse n’a dès lors aucunement violé l’article 8 de la CEDH. 

 

4.6. Le Conseil remarque enfin que la partie requérante ne critique nullement concrètement le reste de 

la motivation de la première décision entreprise.  

 

4.7. Au vu de ce qui précède, le Conseil considère que la partie défenderesse a pu, à bon droit, déclarer 

irrecevable la demande des requérants. 

 

4.8. Concernant les ordres de quitter le territoire querellés, il s’impose de constater qu’ils sont motivés à 

suffisance en fait et en droit par la constatation que « En vertu de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980 précitée : O2° il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à 

l'article 6, ou ne peut apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé ; date d'arrivée indéterminée 

(pas de cachet d’entrée ni de déclaration d'arrivée) », laquelle ne fait l’objet d’aucune critique.  

 

A propos du reproche selon lequel la partie défenderesse aurait violé l’article 8 de la CEDH en prenant 

les décisions d’éloignement attaquées, le Conseil considère qu’il ne peut être reçu. En effet, le Conseil 

souligne que les ordres de quitter le territoire querellés constituent les accessoires de la décision 

d’irrecevabilité entreprise et qu’il a été statué en substance quant à la vie privée et familiale des 

requérants protégée par l’article 8 de la CEDH dans le cadre de celle-ci, comme explicité en détail ci-

avant. 

 

4.9. Il résulte de ce qui précède que les deux moyens pris ne sont pas fondés. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six septembre deux mille dix-neuf par : 
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Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S. DANDOY, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 

 

 

 


